
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Amiens, le 3 février 2021

COVID-19 : OBLIGATION DU PORT DU MASQUE SUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES

NIEVRE ET SOMME 

La situation sanitaire de notre département continue de se dégrader, notamment sur l’ouest du

département qui connaît des indicateurs épidémiologiques inquiétants. Au vu de cette situation, la

préfète de la Somme en concertation avec les élus locaux a décidé de rendre  le port du masque

obligatoire sur la communauté de communes Nièvre et Somme, jusqu’au 8 mars 2021 inclus.

Cette obligation du port du masque ne s’applique pas :

• Aux personnes en situation de handicap munies d’un certificat médical justifiant de cette
dérogation  et  qui  mettent  en  œuvre  les  mesures  sanitaires  de  nature  à  prévenir  la
propagation du virus ;

• À toute personne pratiquant une activité physique ou sportive ;

• Lorsqu’une  incompatibilité  existe  avec la  préparation  et  la  conduite  des  opérations  des
forces armées.

La violation de l’ensemble de ces mesures est punie des sanctions suivantes :

• Une amende prévue pour les contraventions de la 4  classe de 135 eurosᵉ  ;

• En cas de récidive dans les 15 jours, une amende de 5  classeᵉ  ;

• En  cas  de  violation  à  plus  de  trois  reprises  dans  un  délai  de  trente  jours,  six  mois

d’emprisonnement et de 3750 euros d’amende ainsi qu’une peine complémentaire de travail

d’intérêt général.
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